
 

ANNECY, LE MERCREDI 18 FEVRIER 2026 
 

 
RD 14 - CANTON DE RUMILLY 

Commune de Vallières-sur-Fier : prolongation 
de la fermeture de la RD 14 suite à un 
glissement de terrain 
 
Dans le cadre de la sécurisation du réseau routier, le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie est contraint de maintenir la 
fermeture de la RD 14 sur la Commune de Vallières-sur-Fier, à la 
suite de glissements de terrain évolutifs, survenus depuis 
décembre 2025.  

 
Ce glissement de terrain, causé par des terrassements réalisés sur une 
propriété privée et ne relevant pas de la responsabilité du Conseil 
départemental, est venu obstruer la chaussée à plusieurs reprises et a 
contraint à la fermeture en urgence de la RD 14 entre Vallières-sur-Fier 
et Seyssel.  
 
A la demande du Département, un expert judiciaire a été désigné pour 
établir les causes et les responsabilités de ces glissements successifs.  
 
Le Conseil départemental poursuit l’étude des dispositifs de 
sécurisation à mettre en œuvre et mobilise l’ensemble des moyens 
nécessaires afin de permettre une remise en circulation dans les 
meilleurs délais, à minima sous alternat. Pour autant, les fortes 
précipitations survenues ces derniers jours ainsi que l’évolution 
constante du glissement, ne permettent malheureusement pas 
d’envisager une réouverture du Val de Fier à court terme. 

 
Conscient des difficultés engendrées par cette fermeture, le Conseil 
départemental renforce la signalisation relative à la déviation mise en 
place, ainsi que celle des routes départementales adjacentes limitées 
en tonnage et en gabarit. Les forces de l’ordre sont mobilisées pour 
garantir le strict respect de l’itinéraire balisé et des interdictions de 
circulation. 
 
L’itinéraire de déviation demeure via la RD 910 Frangy.  

 
Pour votre sécurité et celle des autres usagers, veuillez respecter les restrictions d’accès 
en vigueur. Pour toute information complémentaire, consultez le site d’information 
routière du département www.inforoute74.fr  

 

http://www.inforoute74.fr/

